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LE FAIT DU JOUR

J ean-Laurent Bonnafé, Di-
recteur général de BNP Pari-

bas, a promis fin juillet à ses
employés américains de ne pas
remettre en cause les bonus et
les dividendes du groupe, selon
des sources proches du dossier
relayées par l’AFP.

Ces propos confirment la
confiance affichée par le mana-
gement après que BNP Paribas
a écopé d’une amende de 8,97
milliards de dollars aux États-
Unis dans le dossier des tran-
sactions interdites avec l’Iran, le
Soudan et Cuba. Le manage-
ment avait ainsi déjà promis de
maintenir le dividende tout en
confirmant ses objectifs straté-
giques, notamment au niveau de
ses ratios de solvabilité.

Cesaltine Gregorio, porte-pa-
role de BNP Paribas à New
York, confirme le maintien des
bonus. « Nos employés seront
évalués suivant leurs perfor-
mances pendant l’année. »
Concrètement, les plans de ré-
munération variables dépendent
à 80 % de l’évolution du résultat
d’exploitation sur trois ans.
L’année dernière, 3.414 collabo-
rateurs s’étaient ainsi partagé
240,7 millions, contre 559 mil-
lions pour 2012 et plus d’un
milliard jusqu’en 2010, tradui-
sant la chute de 27 % du résultat
d’exploitation entre 2010 et
2013.

Jean-Laurent Bonnafé aurait
donc promis comme Lars Ma-
chenil, directeur financier de

BNP Paribas, d’éliminer l’im-
pact de l’amende sur le calcul
des bonus. L’objectif premier est
d’éviter le départ des meilleurs
éléments, la pression étant tout
particulièrement forte aux
États-Unis, où la violation des
embargos américains a nui à
l’image de la banque.

Du côté des actionnaires, BNP
Paribas ne devrait pas relever
son dividende comme initiale-
ment prévu, mais bien le main-
tenir au niveau de l’année der-
nière, soit 1,50 euro par action,
au vu des piètres prestations de
l’action en Bourse (- 19 % sur les
6 derniers mois).

Pour l’État belge, premier ac-
tionnaire de BNP Paribas avec
10,8 % du capital, cela repré-
sente un montant de 191,6 mil-
lions. À noter que la SFPI, bras
financier du fédéral, a dépensé
144 millions en avril pour rache-
ter à Ageas son droit – accordé
lors du démantèlement de For-
tis – sur la participation de
l’État dans BNP Paribas.

Après avoir subi une perte
nette de 4,3 milliards au second
trimestre, BNP Paribas devra
trouver les moyens de financer
toutes ses promesses. Elle
n’éprouvera certes aucune diffi-
culté à financer l’amende avec
une réserve de liquidités de
244 milliards, mais doit surtout
veiller à son impact sur sa solva-

bilité. Le ratio Tier 1 (fonds
propres apportés par les action-
naires majorés des bénéfices en
réserve) a ainsi chuté de 10,6 %
fin mars à 10 % fin juin, ce qui
demeure suffisant pour se
conformer aux normes de Bâle
3 : 9,5 % pour les plus grandes
banques systémiques.

La banque française pourrait
par ailleurs émettre des titres
convertibles sous conditions
(comme une baisse des ratios de
solvabilité) pour d’autres exi-
gences comme le ratio de levier.

Selon les analystes, le main-
tien des bonus et dividendes par
BNP Paribas témoigne de sa

confiance quant au verdict de la
Banque centrale européenne,
qui réalise des tests de résis-
tance et passe en revue la quali-
té des actifs bancaires, mainte-
nant que la banque a utilisé son
joker.

En confirmant ses objectifs
sur la période 2013-2016
(hausse de 10 % des revenus et
amélioration de la marge béné-
ficiaire de 7,7 % à plus de 10 %),
BNP Paribas ne prévoit par
ailleurs pas d’impact de sa
condamnation sur ses activités,
bien qu’elle compte sur les
États-Unis pour soutenir sa
croissance et sera interdit d’ef-
fectuer certaines opérations en
dollars l’année prochaine. ■

CÉDRIC BOITTE

BNP : bonus et dividendes
BANQUE L’institution ignore son amende de 9 milliards de dollars

b post a enregistré des revenus de 1,24 milliard d’euros au
premier semestre 2014, en hausse de 0,4 %, annonce l’en-
treprise. Les revenus provenant du courrier national se sont

établis à 771,9 millions d’euros, soit une baisse de 16,7 millions
d’euros par rapport à l’an dernier. Les revenus du deuxième tri-
mestre atteignent 613,5 millions d’euros (+1,7 %) et le bénéfice
net est de 93,2 millions d’euros (+13,5 %). Les élections ont
contribué à hauteur de 4,6 millions d’euros de revenus. (b.)

bpost : croissance des revenus

HORECA
La disparition du « noir »
ferait perdre 68.000 emplois
Si le secteur Horeca ne tra-
vaillait plus du tout en noir,
68.000 des 164.000 emplois
qu’il représente disparaîtraient,
selon une étude de l’Université
de Hasselt qui s’est penchée sur
la comptabilité de 250 établis-
sements en Flandre, y compris la
comptabilité « noire ». Cette
étude, dont Gazet van Antwerpen
et Het Belang van Limburg ont
rapporté les résultats, fait suite
à l’obligation pour le secteur
d’utiliser, dès l’an prochain, un
système de caisse enregis-
treuse. (b.)

SUBPRIMES
Bank of America accepterait
une amende record
Bank of America a accepté de
payer une amende record de 16
à 17 milliards de dollars pour ré-
gler un litige portant sur des
prêts toxiques à l’origine de la
crise financière, selon une
source proche du dossier. Après
de longs mois d’âpres discus-
sions, la deuxième banque amé-
ricaine en termes d’actifs et le
département de la Justice (DoJ)
se sont entendus sur les princi-
paux termes d’un accord. Cet ar-
rangement à l’amiable devrait
être annoncé d’ici la semaine
prochaine. (afp)

BANQUES CENTRALES
Taux directeurs inchangés
Malgré la faible inflation, la
Banque centrale européenne
(BCE) a maintenu jeudi sans
surprise son principal taux di-
recteur inchangé à 0,15 %, son
plus bas niveau historique, au-
quel il avait été porté en juin. La
Banque d’Angleterre (BoE) a elle
aussi, comme attendu, mainte-
nu le statu quo sur son taux di-
recteur et son programme de ra-
chats d’actifs, optant pour la
prudence en attente d’une pé-
rennisation de la reprise. (afp)

FISC
1.608 dénonciations
depuis le début 2014
Les derniers chiffres le
confirment : les délateurs sont
de plus en plus nombreux en
Belgique. Sur les sept premiers
mois de l’année, le SPF finances
a reçu 1.608 dénonciations en
tous genres, soit en moyenne
près de huit dénonciations par
jour, selon SudPresse. Un chiffre
en pleine explosion depuis
quelques années.

BNP Paribas ne prévoit par ailleurs pas d’impact
de sa condamnation sur ses activités

DONNÉES
En vacances avec Google
Parmi bien d’autres, l’industrie du tourisme
nourrit les ambitions de Google. Qui multi-
plie les liens à travers ses différents ser-
vices, en cheville avec ses partenaires com-
merciaux. Comme en témoigne l’expérience
de cet internaute préparant ses vacances
dans le sud de la France. Après avoir échan-
gé plusieurs e-mails avec le propriétaire
d’un gîte en Provence, en utilisant Gmail, il
décide de créer son itinéraire avec Maps, le
service de cartographie de Google. Et là,
surprise : en regard du pointeur graphique
qui lui permet de localiser l’emplacement du
gîte sur la carte, s’ouvre une fenêtre d’infor-

mation reprenant les dates de sa réserva-
tion ainsi que deux mentions. L’une préci-
sant qu’il est le seul à pouvoir consulter
cette information, l’autre qu’elle a été ex-
traite d’un e-mail archivé dans sa message-
rie. Bluffant, certes, mais aussi inquiétant.
Google n’hésite donc plus à piocher dans
des échanges de messages parfaitement
traditionnels pour enrichir les cartes de
Google Maps. Des croisements qui sont
vraisemblablement réalisés en concertation
avec des spécialistes du voyage. L’informa-
tion affichée à l’écran est doublée d’une
publicité pour une réservation du gîte à tarif
réduit, par l’intermédiaire de l’opérateur
Booking.com. Histoire de refiler le bon tuyau
à ses voisins ou aux collègues de bureau.

A.JE.

PHOTOS
Des images
qui en disent long
Mouliner le contenu des e-mails
est la routine quotidienne de
Gmail depuis dix ans. Mais les
ingénieurs de Google ne
comptent pas en rester là. Une
démo réalisée par des spécia-
listes de la firme montre que
l’exploitation du contenu des
images est le prochain grand
chantier du moteur de re-
cherches. Lors de ce scénario, un
internaute fait une recherche sur
la marque Audi dans sa messa-
gerie. Dans les résultats ne fi-
gure aucune occurrence du
terme Audi. Mais le moteur de
recherche interne à Gmail a
cependant épinglé un message.
Dans celui-ci, aucune référence
particulière à la marque automo-
bile allemande. En revanche, on
y trouve la photo d’un conduc-
teur au volant d’une… Audi. La
démo illustre les capacités des
algorithmes de Google à détec-
ter un logo de marque dans une
image.

A.JE.

D oit-on vraiment ouvrir des yeux
comme des soucoupes en ap-
prenant que Google a détecté

des photos délictueuses dans un
compte de courrier électronique
Gmail ? Depuis son lancement en
2004, le système n’a cessé d’alimenter
la polémique en affichant de la publici-
té ciblée en fonction du contenu des
messages. Et l’emprise de la firme cali-
fornienne sur nos données privées est
devenue d’année en année plus tenta-
culaire.

Pourtant, la contribution de Google à
l’arrestation d’un pédopornographe à
Houston, aux États-Unis, grâce à la dé-
tection automatisée d’images illégales
dans sa messagerie Gmail, ravive les in-
terrogations légitimes des internautes.
Qu’est-ce que Google est capable de
collecter dans nos données person-
nelles ? Et que fait-il précisément avec
le contenu de nos messageries ? Les
prouesses technologiques du géant du
Net ont de quoi donner le tournis. Mais
on peut craindre que les services « gra-
tuits » de plus en plus efficaces de
Google ne tirent un trait sur ce qui nous
reste de vie privée. Le consommateur
pourrait bien être le grand perdant de
ce jeu de dupes.

Commentant l’information, Google
est sorti du bois pour apporter quelques
précisions. « Toutes les entreprises de
l’internet sont malheureusement
confrontées à l’abus sexuel des enfants,
note Google. C’est la raison pour la-
quelle nous enlevons activement les
images illégales de nos services, y com-
pris le moteur de recherches et Gmail, et
que nous faisons immédiatement rap-
port de chacun de ces cas auprès de l’or-
ganisation Missing children, qui colla-
bore avec la justice. Ces preuves sont ré-
gulièrement utilisées pour arrêter des
criminels. »

Cependant, Google se défend de faire
autre chose que du scan automatisé des
messageries pour détecter une image
illicite jointe à un e-mail. Google pré-
cise aussi que seule la pédopornogra-
phie est concernée par cette traque nu-
mérique. Et ajoute que « cette technolo-
gie n’est pas utilisée pour des e-mails
associés à d’autres activités criminelles
telles que l’utilisation du courrier élec-
tronique pour préparer un cambrio-
lage, par exemple ».

Google n’est d’ailleurs pas seul à dé-
velopper ces procédés utilisés pour
épingler de tels documents dans les
messageries. Ils sont également utilisés
par des firmes telles que Microsoft, très
en pointe dans le domaine, mais aussi
Twitter et Facebook.

La méthode consiste à extraire une
empreinte numérique unique de

chaque photo illégale qui a été identi-
fiée afin d’utiliser cette signature photo-
graphique pour repérer toutes les co-
pies de la photo qui sont en circulation
sur l’internet. Et notamment dans les
messageries.

Pourtant, si on peut se réjouir de voir
les technologies se mettre au service de
la lutte contre la pédopornographie, il
est impensable de ne pas se poser des
questions sur la maîtrise acquise par
Google sur les données d’une majorité
des utilisateurs d’internet. Car les algo-
rithmes que développe Google devront
tôt ou tard générer des revenus.

Si l’entreprise californienne maîtrise
la reconnaissance automatique des
images, rien ne pourrait l’empêcher, à
l’avenir, d’utiliser cette technologie pour
ses activités commerciales afin d’affiner
le ciblage des internautes et distiller de
plus en plus cliniquement ses pubs.
D’autant qu’avec environ un demi-mil-
liard d’utilisateurs, Gmail est l’un des
leaders du courrier électronique.

Critiqué pour ses pratiques, Google
ne ménage pourtant pas ses efforts
pour cultiver une image positive auprès
des citoyens. Depuis le printemps, l’en-
treprise a mis en œuvre de nouvelles

procédures pour le chiffrement des
données qui transitent par Gmail afin
de limiter le risque qu’elles puissent
être interceptées par la NSA, l’agence
américaine de sécurité. Grâce aux révé-
lations d’Edward Snowden, on sait que
la NSA a espionné sans vergogne des
communications électroniques en s’in-
filtrant dans les centres de données de
Google, Yahoo et d’autres entreprises de
l’internet. Mais si Google s’applique à
rendre ses flux de données difficilement
violables par la NSA, il ne se gêne pas
pour les exploiter commercialement.

C’est que le métier principal de
Google, on ne doit jamais le perdre de
vue, est de vendre de la publicité. Jus-
qu’où peut-il croiser les informations
personnelles des internautes sur les dif-
férents services qu’il développe, de
Gmail au moteur de recherches en pas-
sant par YouTube ou Google Maps ?
Des garde-fous que les législateurs par-
viendront à lui imposer dépendra le
« quant-à-soi » dont pourra disposer à
l’avenir le citoyen. À moins qu’il ne soit
déjà trop tard pour réguler cette entre-
prise dont l’ambition affichée est de ras-
sembler dans ses serveurs « toutes les
connaissances du monde ». ■

ALAIN JENNOTTE

Google scanne et utilise vos e-mails
TECHNOLOGIES Le géant du Net tire parti de ses technologies pour envoyer de la pub ciblée aux internautes, via les e-mails notamment

Google a collaboré à l’arrestation d’un pédopornographe

grâce à des images trouvées dans sa messagerie Gmail.

Le flou qui entoure l’utilisation commerciale des données

personnelles des internautes par l’entreprise américaine in-

quiète plus que jamais les défenseurs de la vie privée.

LES DONNÉES PERSONNELLES EN DANGER

ENTRETIEN

P ourquoi Google a-t-il besoin de
collecter toujours plus de don-

nées ? Et jusqu’où peut-il aller en les
traitant à toutes les sauces ? Avocat
et chercheur au centre de recherches
« Information, droit et société » de
l’université de Namur, Jean-Marc
Van Gyseghem analyse le modèle de
la firme californienne et exprime ses
inquiétudes quant à l’avenir de nos
vies privées.

Tout le monde – ou presque – utilise
quotidiennement Google. Devrions-
nous être plus réticents à l’idée de
nous appuyer sur cette société pour
un nombre croissant de services ?
L’utilisateur doit garder à l’esprit
qu’aucun service n’est gratuit. Der-
rière ce que nous propose Google, il y
a évidemment un modèle écono-
mique destiné à valoriser l’investis-
sement massif consenti par cette
firme. Et notamment par le profilage

de l’utilisateur qui ouvre la porte à
de la publicité de plus en plus ciblée.
On ne paie pas directement Google,
mais celui-ci va tirer un bénéfice des
rentrées publicitaires liées au profi-
lage. Et cette source de revenus com-
pense largement la baisse de rentabi-
lité des bannières publicitaires tra-
ditionnelles, qui sont en déclin.

Google nous connaît de mieux en

mieux ?
Il dispose des profils de tous ceux qui
se connectent à ses services. Et doré-
navant, il n’hésite plus à croiser les
données de Gmail avec celles d’autres
services, comme son moteur de re-
cherches ou son service de cartogra-
phie, par exemple. Il y a un traçage
de plus en plus précis et cela nourrit
la crainte que des données puissent
être revendues à des tiers. Il ne faut
jamais perdre de vue que Google est
tout sauf une œuvre caritative.

Plusieurs associations de protection
de l’enfance se réjouissent de voir
Google collaborer avec la lutte
contre la pédopornographie. Ce n’est
pas une bonne initiative ?
Qui pourrait ne pas s’en féliciter si
cela se limitait à lutter contre ce
fléau ? De ce point de vue spécifique,
on peut d’ailleurs considérer que
Google joue un rôle fondamental
d’assistance à personne en danger.

Mais pour y parvenir, la technique
ne permet pas de se limiter aux
seules photos délictueuses. On peut
craindre que ce soit un scannage gé-
néralisé des photos auquel se livre
Google pour atteindre ses objectifs.

Peut-on remettre en cause la légalité
de ce scannage des e-mails puisque
le consommateur a accepté les
conditions générales du service ?
Si j’envoie ou je reçois une photo via
Gmail, j’ai accepté au préalable ces
conditions générales. Mais il n’en va
pas de même pour mon correspon-
dant. Il n’est pas nécessairement uti-
lisateur de Gmail et n’est donc pas lié
à Google par une quelconque forme
de contrat. Et il en va de même pour
les personnes qui figurent sur les
photos. Les données de ces acteurs in-
volontaires vont être traitées par
Google sans qu’ils aient pu donner
leur avis. En clair, on abandonne ses
droits à une vie privée dès lors que

l’on correspond avec quelqu’un qui
utilise Gmail.

Jusqu’où Google peut-il tirer sur la
corde sans faire le pas de trop ?
Les intrusions dans nos vies sont de
plus en plus flagrantes. Au début,
Google affirmait qu’il ne touchait
pas à nos données. Aujourd’hui, il
dit que cela se limite à la pédoporno-
graphie. Que va-t-on découvrir l’an
prochain ? Les techniques évoluent
tellement vite que le citoyen ne dis-
pose plus d’une information éclairée
sur les projets de Google. On donne
une masse de données sensibles et
l’on ne sait ni pour qui ni pour quoi.
Cela ne se limite d’ailleurs pas à
Google et on constate les mêmes pra-
tiques chez Facebook ou Yahoo. Ces
technologies sont en pleine dérive et
utilisent l’humain comme une mon-
naie. ■

Propos recueillis par
A.Je.

l’expert « L’humain est utilisé comme une monnaie »

Jean-Marc Van Gyseghem. © D.R.

L a contrepartie à la gratuité de Gmail, dans la
philosophie commerciale de Google, c’est

que le consommateur lui concède un large usage
de ses données personnelles. Mais ce deal résiste-
t-il parfaitement aux législations en vigueur en
Europe sur la protection des données person-
nelles ? La Commission belge de la vie privée
émet de sérieuses réserves.

« Il y a un principe de base qui est celui du se-
cret des communications, estime son président,
Willem Debeuckelaere. Certes, Google prévoit
dans ses conditions générales qu’il se réserve le
droit de prendre connaissance et d’utiliser les
données des utilisateurs de son service. Mais sur
le plan européen, on peut défendre l’idée que cette
clause n’est pas acceptable. Bien sûr, Google
répondra que personne n’est obligé d’utiliser
Gmail. Il pourra également dire que son service
de courrier électronique est global, qu’il est
contrôlé depuis les États-Unis et que ce sont donc
les législations américaines qui doivent lui être
appliquées. »

Autrement dit, si vous n’êtes pas d’accord, il ne
vous reste qu’à changer de fournisseur de service
d’e-mail. Et pour l’instant, l’inertie du consom-
mateur joue en faveur de Google. Qu’une ins-
tance de justice européenne condamne Google à
cesser de scanner les messages et c’est toute la
motivation économique de Gmail qui sera remise
en cause. Pas sûr que le consommateur accepte-
rait volontiers la disparition de Gmail au nom
des principes fondamentaux de la vie privée aux-
quels il est souvent peu sensibilisé. Une donne
que n’ignore évidemment pas Google, qui se sait
en position de force.

Accepter la licence d’utilisation de son logiciel
ne donne cependant pas un chèque en blanc à
Google. Les conditions générales ne sont en effet
guère explicites et sont noyées dans un charabia
juridique. Le consommateur peut s’estimer mal
informé. De quoi peut-être ouvrir la porte à des
actions de la part des régulateurs européens de la
vie privée. ■

A.Je.

Les internautes condamnés
à renoncer à leur vie privée

© REPORTERS/DPA.

LOI BELGE
Une situation ubuesque
La principale porte d’entrée de la
lutte contre la pédopornographie en
Belgique, « stopchilporno.be », une
initiative de Child Focus, a reçu, en
2013, 1.232 signalements, la plupart
des adresses URL de sites proposant
des images d’enfants abusés ou
dénudés. Mais elle ne peut quasi-
ment rien faire d’utile avec ces si-
gnalements en raison des
contraintes absolues des articles du
Code pénal réprimant la possession
ou la consultation d’images porno-
graphiques. « En cliquant sur le lien
ouvrant ces sites, nous nous rendrions
coupables d’une infraction, constate
Maryse Rolland, de Child Focus.
Nous sommes donc obligés de les
transmettre tels que reçus à la police

fédérale qui y réserve un traitement
judiciaire. En ce qui nous concerne,
nous sommes dans l’impossibilité de
demander, a fortiori d’exiger, des
hébergeurs de sites établis en Belgique
de supprimer ces contenus pédoporno-
graphiques. Car eux-mêmes se trouve-
raient également dans l’impossibilité
légale de vérifier le contenu de ces
sites et ne pourraient se permettre de
bloquer un site sans certitude que son
contenu est illégal… » Child Focus,
comme les hébergeurs belges, sont
donc dans l’impossibilité d’étayer
des soupçons et d’y réagir.
Cette situation incroyable handicape
la lutte contre la diffusion par inter-
net d’images pédopornographiques.
Elle empêche aussi Child Focus de
transmettre à la police fédérale
uniquement les adresses de sites
reconnus comme pédopornogra-
phiques, ce qui encombre les ser-

vices de police. En moyenne, 40 %
des sites renseignés à la police sont
en effet en infraction.
Ces contraintes rigoureuses du
Code pénal valent également en
Italie. Les autres « portes d’entrées
civiles » (hotspots) du réseau In-
hope, dont Child Focus est l’un des
46 membres, sont, elles, habilitées à
consulter ces sites pour établir qu’ils
sont hors la loi. « Et, en Angleterre,
précise Maryse Rolland, notre homo-
logue IWS est même autorisé à
contraindre les sites litigieux à stopper
leur diffusion d’images pédopornogra-
phiques. »
Le 17 octobre, Child Focus réunira à
Bruxelles les 46 membres d’Inhope.
« Cette table ronde nous permettra
d’analyser ce qui se fait à l’étranger et
de voir comment nous pouvons amé-
liorer le système belge. »

M.M.

© D.R.

© AFP.

PUB
L’e-mail, mère de toutes les publicités
Depuis son lancement en 2004, le contenu de la messa-
gerie Gmail est scanné en temps réel pour permettre
l’affichage de publicités contextuelles, sous la forme d’un
texte avec un lien. L’internaute qui se frotte pour la pre-
mière fois à la pub de Gmail a de quoi être saisi. Il vient
d’envoyer un e-mail dans lequel il mentionnait le terme
percolateur et voit s’afficher dans les secondes qui suivent
une publicité pour un vendeur d’appareils électroména-
gers. Google rappelle régulièrement que ce scannage est
entièrement automatisé et qu’aucun employé de la firme
ne lit les messages derrière son écran.

A.JE

© D.R.

C’est que le métier principal
de Google, on ne doit jamais
le perdre de vue, est de vendre
de la publicité

J’y vois clair

Tous les samedis de l’été, 

4 pages Livres 
pour vous guider !
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